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Procédures fiscales 

528 Liste HSBC: faut-il l'avoir pour y croire? 

Les documents obtenus par perquisition ordonnée par Je 
procru·eur de la République sur commission rogatoire 
internationale dans le cadre d'une enquête judiciaire, puis 
transmis par l'autorité judiciaire à l'administration fiscale 
sur le fondement de l'article L. 101 du LPF, constituent 
des pièces d'une procéduse judclict'onnelle et n'ont pas le 
caractère de docm1,1ents administratifs au sens et pour 
l'application de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978, et ne 
sont pas dans le champ du droit à la communication 
prévu par ce texte. 

CE, 10° et 9° ch., 19 Juin 2017, n• 396089, M. et Mme Benmussa, concl. 
A. Bretonneau, note A. Tailfer: JurlsData n• 2017-013369
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